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Ce document est un outil pour vous aider à préparer et à maximiser votre 

participation en tant qu’exposant au Salon Priorité-Emploi. Vous y 

trouverez des directives, des notes, des informations, des idées qui, nous 

l’espérons, vous rendront la vie plus facile. 

 
Le comité organisateur du Salon espère que ce document vous aidera dans 

la préparation de votre participation. Nous sommes heureux de vous 

compter parmi nous et nous vous rappelons que notre personnel est 

disponible pour répondre à toutes vos interrogations. N’hésitez pas à 
communiquer avec notre coordonnatrice-adjointe si vous avez des 

questions ou si vous avez besoin d’aide ou de conseils. 

 

 
Bon Salon ! 

 

 

 
 

Michel Chrétien, coordonnateur  
Priorité-Emploi 

 

Caroline Rouleau, coordonnatrice  

Organizz création d’événements 
 

Marie-Josée Gaudette, coordonnatrice-adjointe  

Priorité-Emploi et Organizz 
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Le Salon Priorité-Emploi Estrie 
 

Pour une onzième année consécutive, l’Estrie aura son salon de 
l’emploi qui se tiendra à Sherbrooke les 26 et 27 mars 2010 à l'édifice 

d'Expo-Sherbrooke. 

Priorité-Emploi est le fruit d’un partenariat entre Emploi-Québec et le 

quotidien La Tribune; un de ses principaux mandats est d’organiser un 

salon de l’emploi. « Les rendez-vous de Priorité-Emploi » réunissent 
plus de soixante stands dont la plupart sont occupés par des 

employeurs en provenance de tout le territoire estrien et qui offrent 

en moyenne autour de 2000 emplois. 

Son objectif est de soutenir les employeurs des six MRC de l’Estrie et 

de la ville de Sherbrooke dans leur recrutement en favorisant la 

rencontre de l’offre et de la demande de main-d’œuvre. 

On y retrouve aussi des exposants qui offrent leur gamme de services 

reliés au marché du travail, à la recherche d’emploi ou à la formation. 

Au stand d’Emploi-Québec, plusieurs ordinateurs permettent de 

naviguer sur nos principaux sites tels que Placement en ligne et IMT 

en ligne, de mettre à jour et faire imprimer son curriculum vitae et de 

profiter des conseils du personnel compétent des centres locaux 

d’emploi. On y trouve également le service Placement étudiant. 

Malgré l’avènement d’Internet et des services en ligne, le contact 
direct avec un employeur reste une approche privilégiée lorsqu’on est 

à la recherche d’un emploi ou de personnel. 

Alors, bienvenue au Salon ! 
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BUREAU DU SALON 
 

Salon Priorité-Emploi 

950, du Haut-Bois sud bureau 2  

Sherbrooke (Québec)  J1N 2C8 

 

 

PERSONNES RESSOURCES 
    

Coordonnatrice Priorité-Emploi : 

    Caroline Rouleau 

    Organizz création d’événements 

    Téléphone : 819 820-7770 

    Télécopie : 819 820-7022 

    Courriel : caroline@organizz.ca 

 

Coordonnatrie-adjointe Priorité-Emploi :  

    Marie-Josée Gaudette 

    Organizz  

    Téléphone : 819 820-7770 

    Télécopie : 819 820-7022 

     Courriel :  prioriteemploi@organizz.ca  

 

 

   Site web : www.prioriteemploi.qc.ca 

 
 

 

*Le bureau du Salon se transportera au site de l’exposition du 25 au 27 

mars 2010.  Voir ce qui suit pour les coordonnées 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

 

SITE DU SALON 
  Édifice Expo-Sherbrooke  

           300, rue du Cégep 

  Sherbrooke (Québec)  J1E 2J9 

  Téléphone : 819 560-4254 (du 25 au 27 mars seulement)  

 

 

ADRESSE DE LIVRAISON  

Pour le matériel, l’adresse est la même que celle mentionnée ci-

dessus.    

 

 

DATES DU SALON  

  Les 26 et 27 mars 2010. 

  

 
HEURES DôOUVERTURE DU SALON 

 Vendredi, 26 mars 2010 de 9h30 à 17h30 

 Samedi, 27 mars 2010 de 9h30 à 16h00. 

 

 

DATES ET HEURES DU MONTAGE 
   Jeudi, 25 mars de 9h à 16h.  Vendredi, 26 mars de 8h à 9h. 

 

 

DATE ET HEURE DU DÉMONTAGE 
  Samedi, 27 mars 2010 de 16h00 à 18h00. 

 

 

ADMISSION      

Entrée gratuite. 
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STATIONNEMENT  

Gratuit pour tous.   On demande aux exposants de stationner leur 
véhicule dans le stationnement de l’Édifice Expo-Sherbrooke. 

 

 

VISITEURS  

  Chercheurs d’emplois. 

 

 

TÉLÉPHONE  

Un téléphone public dans l’entrée de l’édifice d’Expo-Sherbrooke est 

disponible en tout temps. 

 

 

IDENTIFICATION  

 

 Quatre cartons d’identification (cocardes) du Salon Priorité-Emploi 

seront remis à chaque exposant pour votre personnel présent au 

Salon et devront être portés en permanence sur le site du Salon.  Si 
vous prévoyez un besoin additionnel de cocarde, veuillez 

communiquer avec Marie-Josée Gaudette, avant le 15 mars 2010 par 

télécopieur au 819 820-7022 ou par courriel à 

prioriteemploi@organizz.ca. 

 

 Les cartons d’identification seront remis aux exposants directement 

au Salon lors de l'installation des stands le 26 mars prochain. 

 

 
REPAS 
 

Il y aura un service continu de cantine aux heures d’ouverture du Salon. 

 

Assurez-vous de toujours avoir une présence dans votre stand. 

 

 
POUR SE RENDRE ê Lô£DIFICE EXPO-
SHERBROOKE 
 

Voir à annexe A la direction à suivre pour se rendre. 
 

mailto:prioriteemploi@organizz.ca.
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EAU 
 

Des bouteilles d’eau seront distribuées à deux reprises dans la journée et il 

y en aura aussi disponibles gratuitement à l’aire de repos des exposants. 

 

 
SONDAGE 
 

Un sondage permettant de recueillir vos commentaires vous sera remis le 
jeudi, lors de l’installation de votre stand et ramassé le samedi en après-

midi.  Assurez-vous de le compléter et de le conserver à votre kiosque.  

Votre opinion est importante, aidez-nous à vous satisfaire toujours 

davantage.  Nous pourrons également vous le faire parvenir soit par 

télécopieur ou par courriel. 

 

 

SERVICES OFFERTS AUX EXPOSANTS 
 

Á Le comité organisateur est à votre disposition pour toutes demandes 

ou besoins particuliers.  Adressez-vous au stand d’accueil. 

 

Á Aire de repos des exposants pour les repas et les pauses. 

 

Á Les chercheurs d’emplois peuvent apporter leur curriculum vitae et le 

faire valider par l’un des conseillers d’Emploi-Québec. 

 

Á Un photocopieur est à la disposition des exposants et des visiteurs 

gratuitement. 

 

Á Des salles d’entrevue seront aménagées pour des rencontres entre 

les employeurs et les chercheurs d’emploi.  (Vous pourrez réserver 

en l’inscrivant sur la feuille affichée à l’entrée de la salle d’entrevue). 

 

Á Un casse-croûte est ouvert en permanence pendant toute la durée du 

Salon. 
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Á SERVICES OFFERTS AUX EXPOSANTS (suite) 
 

Á Une programmation de plusieurs miniconférences d’une durée 

maximale de 30 minutes est prévue afin d’écouter et questionner les 
intervenants et les représentants des différentes entreprises et 

organismes présents au Salon.  Ces miniconférences vous permettent 

de maximiser votre présence au Salon et augmenter vos chances de 

recrutement avec une présentation dynamique de votre entreprise et 
de vos besoins de main-d’œuvre.  Inscrites dans le guide du Salon et 

affichées à la porte du local, les miniconférences seront 

programmées selon un horaire modulé sur le nombre d’inscriptions 

des employeurs intéressés.   

 

Á Les employeurs qui le désirent peuvent recevoir l’appui d’un 

conseiller en main-d’œuvre d’Emploi-Québec, en communiquant avec 
le CLE (Centre local d’emploi) de leur territoire, pour se préparer aux 

Rendez-vous de Priorité-Emploi : identification des besoins de main-

d’œuvre, élaboration de profils de compétences, aide à la 

présélection, soutien à l’analyse de curriculum vitae, etc.  Voir la liste 

des CLE en annexe C. 

 

Á L’accès Internet sans fil est disponible sans frais à l’édifice Expo-
Sherbrooke.  Il suffit d’aller sur le site de ZAP, s’inscrire avec un mot 

de passe et ensuite lorsque vous arriverez à l’édifice, vous vous 

connecterez sur Internet et ZAP devrait vous reconnaître.  Toutefois, 

vous devez avoir la connexion sans fil sur votre ordinateur. 

IMPORTANT : assurez-vous que votre portable n’est pas normalisé 
(normes de votre lieu de travail qui vous bloque l’accès à l’internet 

sans fil).  Si normalement vous pouvez accéder à l’internet sans fil 

avec votre portable vous n’aurez pas de problème à y accéder au 

Salon Priorité-Emploi.  Toutefois, vous devez nous aviser si vous 
compter utiliser ce service.  Par contre, nous ne sommes pas 

responsables de ce r®seau, ainsi si la captation nôest pas 

suffisante pour vous, vous devrez vous connecter avec Bell et 

en assumer les frais au besoin.  

 

Á Une liste d’hébergement est jointe en annexe D.  Le comité 

organisateur ne se tient nullement responsable de la disponibilité des 
lieux.  Les démarches de réservation devront être effectuées par 

votre personnel. 



10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

R£SERVATION DôUN ESPACE  
Un espace (stand) a une superficie de 8’ de profondeur par 10’ de largeur 

et comprend : 

Á Trois murets; 

Á Une identification uniformisée; 

Á Une table de 6 pieds nappée blanc, deux chaises et une poubelle; 

Á Deux luminaires de 75 watts et une prise électrique; 

Á Un tapis gris couvrant entièrement le plancher de la salle; 

Á Accès à Internet sans fil (ZAP) – connexion sans fil obligatoire 

 

VOTRE STAND : 
Á C’est votre vitrine 

Á C’est votre carte d’affaires 

Á C’est votre image 

Á C’est donc TRÈS IMPORTANT de : 

 

V Prévoir des éléments qui attireront l’ATTENTION et feront que les 

visiteurs s’y arrêteront (ce qui est le premier objectif). 

 

V Ce qui est très vendeur c’est l’INTERACTIVITÉ.  Faites vivre une 

expérience à vos visiteurs. 

 

V Ne jamais rester assis derrière une table ou un comptoir. Soyez 

proactifs. 

 

V Ne jamais manger ou lire devant les visiteurs. 

 

V Soyez concis dans vos informations, mais clairs et efficaces. 

 

V Votre patience vous devrez pratiquer. 

 

V Votre bonne humeur vous devrez garder.   

 

Le sourire est le parfum qui attire le plus les gens. 

4 
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À PRÉVOIR 
 

Á Appareils audio-visuels au besoin 

 

Á Écran pour projection 

 

Á Canon et ordinateur 

 

Á Éclairage supplémentaire, etc. 

 

Á Diversifier mes approches pour différentes clientèles. 

 

Á Des documents courts de type signets, règles, dépliants qui donnent 

vos coordonnées. 

 

Á Prévoir vos réponses pour les questions des chercheurs d’emplois. 

 

Á Préparer votre équipe en conséquence; faire une petite rencontre 

pour expliquer les présentations, pour que tout le personnel puisse 

donner les bonnes réponses, pour que tous soient à l’heure au bon 

moment. 

 

Á Apporter différents articles qui pourraient  être utiles au montage de 

votre stand : 

V corde 

V ruban gommé 

V crochets 

V ciseaux 

V couteau exacto 

V tournevis  

V gommette bleue 

V ruban adhésif 

V gallon à mesurer 

V gomme à effacer 

V stylos 

V feuilles pour notes 

V papiers mouchoirs, etc. 

 

 

 

 

 

UNE BONNE PRÉPARATION  
est synonyme de 

RÉUSSITE. 
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La section qui suit présente les règlements à respecter pour le Salon.   

 

Ces règlements ont pour but de maintenir des normes de sécurité adéquates 

pour les exposants et le public, ainsi que de vous informer sur le 

fonctionnement logistique pour le bon déroulement des opérations. 

 

 

ACCÈS AU SITE 
 

La direction du salon se réserve le droit de refuser l’accès à tout visiteur, 
exposant ou collaborateur d’un exposant qui, selon l’avis de la direction, est 

jugé indésirable, ivre ou qui, d’une façon quelconque, entrave le bon 

fonctionnement des opérations. 

 

 

ASSURANCES 
 

Ni la direction du Salon, ni le propriétaire, l’Édifice Expo-Sherbrooke, ne 

peuvent être tenus responsables des blessures ou dommages causés aux 

produits, aux stands, aux équipements et à la décoration soit par le feu, les 

accidents, le vol ou toutes autres causes.   

 

ATTENTION :  Chaque exposant se voit dans l’obligation de fournir 

avant le 1 5  mars 20 10  une preuve d’assurances-responsabilité 

d’une valeur minimum de 1 000 000 $ par télécopieur au 819 820-7022 

ou par courriel à prioriteemploi@organizz.ca 

 

 

AFFICHAGE 
 
Le Salon Priorité-Emploi fournira et installera une identification des stands des 

exposants (affiches uniformes pour tous). 
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MONTAGE ET DÉMONTAGE DES STANDS 
 

Il sera extrêmement important de respecter les dates et les heures de montage 

et démontage.    

 

Le montage se fera : 

  Jeudi, 25 mars de 9h à 16h.  Vendredi, 26 mars de 8h à 9h. 

Tout le matériel doit être préparé à l’avance, prêt pour l’installation avant 

d’être expédié au Salon.   

 

Le démontage se fera : 

       Samedi, 27 mars 2010 de 16h00 à 18h00. 

 

L’exposant et toute son équipe devront quitter les lieux selon les directives,  
après 18h le samedi, 27 mars 2010.  L’opération de démontage et de 

nettoyage du tapis en sera ainsi facilitée. 

 

 

SÉCURITÉ 
 

La direction du Salon assure le service de sécurité durant la journée et un 

système d’alarme est en fonction pendant la nuit.  

 

Durant les heures d’ouverture de l’exposition, l’exposant doit assurer une 

permanence à son stand en tout temps. 

 

Le règlement municipal contient plusieurs prescriptions pour l’utilisation des 
matériaux décoratifs dans ces bâtiments. Les principales prescriptions sont les 

suivantes : 

 

Á Les matériaux utilisés pour le montage des stands doivent avoir le même 

indice de propagation de la flamme que celui utilisé pour le revêtement 

intérieur de finition des murs de l’endroit où sont placés les stands. 

L’indice de propagation de la flamme du revêtement intérieur de finition 
des murs des bâtiments concernés doit être d’au plus cent cinquante 

(150). Les stands fournis par Media Systems répondent à cette norme. 

 

Á Les tentures, rideaux et matériaux décoratifs, y compris les textiles et les 

voiles, doivent être conformes à la norme CNA/ULC.S109.M  « Essai de 

comportement au feu des tissus et pellicules inflammables ».   Quelques 

matériaux comme certains types de préfini, tissus ou fibre non ignifugés : 
foin, paille, papier, etc. ne peuvent être utilisés co mme matériaux 

décoratifs.  
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Á SÉCURITÉ (suite) 
 

 

Á Les décorations constituées d’arbres résineux (sapin, pin, épinette) 

vivants, non coupés sont acceptées à la condition que lesdits arbres soient 

maintenus dans leur état naturel avec leurs racines dans un sol humide 
permettant leur croissance et la circulation normale de la sève. Toute 

autre utilisation est interdite. 

 

Á Les dispositifs à flamme nue doivent être SOLIDEMENT montés sur des 

supports incombustibles et la flamme doit être protégée par un globe et 

ne doit pas excéder le rebord de ce globe de manière à ne pas entrer en 

contact avec des matériaux combustibles. 

 

Á Une attestation certifiant que les matériaux utilisés sont conformes au 

règlement municipal pourra être demandée au propriétaire du bâtiment, 

au promoteur et aux exposants. 

 

BOUTEILLES DE GAZ PROPANE  

Á L'usage ou l'entreposage des bouteilles de gaz propane à l'intérieur d'un 
bâtiment n'est pas autorisé. 

Réf.: C.N.P.I., art.  5.6.1.4 

Règlement municipal  3700, art.  303 

Norme CANI-B149,2 

 

BOUTEILLES DE GAZ COMPRIMÉS  

Á Les bouteilles de gaz comprimés qui sont à l'intérieur d'un bâtiment 

doivent être fixées solidement et de façon sécuritaire afin d'éviter leur 

chute. 

Réf.: C.N.P.I., art.  5.6.1.4 

 

 

Le fait de ne pas se conformer à la réglementation municipale concernant la 

prévention des incendies peut entraîner l’émission d’un constat d’infraction. 
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COMITÉ DIRECTEUR : 

Richard Auclair Emploi-Québec Estrie 

Renée Audet CLE Asbestos-Windsor 

Michel Chrétien Emploi-Québec Estrie 

Robert Cordeau Centre d’orientation de recherche d’emplois 
René Gendron Maison régionale de l’Industrie 

Nathalie Prince Sherbrooke Innopole/CLD 

Caroline Rouleau Organizz création d’événements 

Sophie Thibaudeau La Tribune 
 

 

COMITÉ ORGANISATEUR : 

Michel Chrétien  Salon Priorité-Emploi et Emploi-Québec 
Caroline Rouleau Organizz création d’événements 

Marie-Josée Gaudette Salon Priorité-Emploi et Organizz 

   

 

COORDINATION :  

Michel Chrétien  Salon Priorité-Emploi 

Caroline Rouleau Organizz création d’événements 
Marie-Josée Gaudette Salon Priorité-Emploi et Organizz 

 

 

LOGISTIQUE :  

David Bergeron, Organizz création d’événements 

 

 

PLAN :  

Marie-Josée Gaudette, Salon Priorité-Emploi et Organizz 

 

 

FINANCES :   

 Maison régionale de l’Industrie (MRI) 
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POUR VOUS RENDRE À SHERBROOKE 

 

 
 

 
POUR VOUS RENDRE À Lô£DIFICE EXPO-SHERBROOKE 

 

ANNEXE A 

300, rue du Cégep 

Sherbrooke 



17 

 

 
SCH£MA DôUN STAND 

 
 
 
 
 
 

        
 

 

Un espace (stand) a une superficie de 8’ de profondeur x 10’ de largeur  

Table 6ô x 30ôô 

Nappée 

Mur du fond : 

 8ô hauteur x 

10ô largeur 

Affiche 

identification 

de lôexposant: 

12ôô hauteur x 

78ôô longueur 

Muret côté : 

40ôô hauteur x 

40ôô largeur 

Mur côté : 

8ô hauteur x  

40ôô largeur 

Éclairage : 

Deux luminaires de 75 watts seront 

install®s de chaque c¹t® de lôaffiche. 

ANNEXE B 
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ANNEXE C 
 

 
LISTE DES CLE (Centre local dôEmploi) 

 

 
 

CLE Asbestos :      819 879-7141 

        1-800-205-7141 

 

 

CLE Coaticook :     819 849-7080 

        1-877-324-4056 

 
 

CLE East Angus :     819 832-2403 

        1-800-363-1539 

 

 

CLE Lac-Mégantic :     819 583-1500 

        1-800-567-0632 

 

 

CLE Magog :        819 843-6588 
        1-800-363-4531 

 

 

CLE Sherbrooke:     819 820-3411 

        1-800-268-3411 

 

 

CLE Windsor :      819 845-2717 

        1-800-563-9127 



19 

 

ANNEXE D 
 

LISTE DES HÉBERGEMENTS DE SHERBROOKE 
 

Établissements hôteliers  
  

4  
Delta Sherbrooke Hôtel & Centre  

des congrès 

819.822.9837 / 1-800-268-1133 

2685, King Ouest, Sherbrooke 

www.deltasherbrooke.com 
 

3  
Hôtel Le Président  819.563.2941 / 1-800-363-2941 

3535, King Ouest, Sherbrooke 

www.hotel-le-president.com 

3  
Quality Hôtel et Suites  819.563.4755 / 1-877-563-4755 

4200, King Ouest, Sherbrooke 

www.qualityinn.com 

3  
Hôtellerie Jardins de ville 819.566.6464 / 1-800-265-7119 

4235, boul. Bourque, Sherbr. 

www.hotelleriejardinsdeville.com 

3  
Hôtel Le Baron 819.565.4515 

3200, King Ouest, Sherbrooke 

www.mediaweb.ca/lebaron 

3  
Motel Le Floral 819.564.6812 

www.motellefloral.com 

3  
Motel l’Ermitage 819.569.5551 / 1-888-569-5551 

1888, rue King Ouest, Sherb. 

www.motellermitage.com 

3  
Comfort Inn 819.564.4400 / 1-800-267-3837 

4295, boul. Bourque, Sherbr. 
www.choicehotels.ca/cn345 

   

Gîtes touristiques  

 
4* Charmes de Provence 819.348.1147 / 1-888-348-1147 

350, du Québec, Sherbrooke 

4* Le Marquis de Montcalm 819.823.7773 / 1-866-421-7773 
797, Général de Montcalm, Sherbrooke 

4* La Maison Noble 819.562.7441 

6, William-Paige, Sherbrooke 

4* L’Aurore Boréale 819.573.0720 

74, boul. Queen Victoria, Sherbrooke 

4* La maison Canty 819.823.1124 / 1-866-823-1124 

689, ch. Gendron, Sherbrooke 
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MES NOTES PERSONNELLES 
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